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Décision du Comité de Ministres de l’Union économique Benelux du
8 décembre 2009 concernant le transport transfrontalier urgent par ambulance (M(2009)8)

Règlement financier concernant les modalités de prise en charge des frais d’intervention
par ambulance

(articles 3 et 4 de la Décision)

Remboursement de l’intervention transfrontalière d’ambulances belges aux Pays Bas

1. L’ambulance/SMUR belge qui est intervenu(e) pour une personne assurée aux Pays
Bas :

1.1 recueille les données d’identification du patient et celles de l’assurance soins de
santé auprès de laquelle l’intéressé est affilié,
- et demande à l'assurance soins de santé auprès de laquelle le patient est affilié

de fournir un formulaire S2 BENL;
- envoie, après réception, ledit formulaire S2 BENL accompagné de la facture à un

organisme assureur belge ;
- l'organisme assureur belge paie le montant facturé par l'établissement

hospitalier ou le service ambulancier ;
- l'organisme assureur belge établit un formulaire E.125 / SED S080 pour obtenir

le remboursement des Pays Bas selon les modalités prévues par les Règlements
(CE) 883/2004 et 987/2009 portant sur la coordination des systèmes de sécurité
sociale ;

soit
1.2 recueille les données d’identification du patient et envoie la facture accompagnée

de la mention « en application de la Décision Benelux M(2009)8) »
- au patient qui peut ensuite demander le remboursement aux conditions de son

assurance soins de santé néerlandaise ;
- ou directement à l'assurance de soins de santé néerlandais.

2. L’ambulance/SMUR belge qui est intervenu(e) pour une personne assurée en
Belgique :

2.1 recueille les données d’identification du patient et celles de l’organisme assureur
auprès duquel l’intéressé est affilié,
- et facture les frais d’intervention au patient conformément à l’arrêté royal du 7

avril 1995 déterminant le tarif applicable au transport en ambulance des
personnes visées dans la loi relative à l’aide médicale urgente ;

- le patient peut ensuite demander le remboursement selon les tarifs et les
conditions de remboursement de l’assurance obligatoire soins de santé belge.

3. L'ambulance/SMUR belge qui est intervenu(e) pour une personne assurée dans un
autre pays que la Belgique ou les Pays Bas, facture les frais d'intervention au patient
conformément à la réglementation belge.
Pour autant qu'un instrument de l'ordre juridique international s'applique, le patient
peut demander à un organisme assureur belge le remboursement selon les tarifs et
les conditions de remboursement de l’assurance obligatoire soins de santé belge.
L’organisme assureur belge demande ensuite, conformément aux dispositions de
l'instrument d'ordre juridique international, le remboursement à l'organisme
assureur compétent dans le pays où le patient est assuré.
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4. Si un patient ne règle pas la facture envoyée par l’établissement de soins ou le
service ambulancier belge dont l’ambulance/SMUR est intervenu(e), l’établissement
de soins ou le service ambulancier belge concerné peut bénéficier d’une
intervention du Fonds d'aide médicale urgente en application des procédures en
vigueur.

Remboursement de l’intervention transfrontalière d’ambulances néerlandaises en Belgique

5. L’ambulance néerlandaise qui est intervenue pour une personne assurée en
Belgique :

5.1 recueille les données d'identification du patient et celles de l'organisme assureur
auprès duquel l'intéressé est affilié,
- et demande à l'organisme assureur auprès duquel le patient est affilié de fournir

un formulaire S2 BENL ;
- envoie, après réception, ledit formulaire S2 BENL accompagné de la facture à

Agis Zorgverzekeringen (l’assureur soins de santé Agis);
- Agis Zorgverzekeringen paie le montant facturé par le service ambulancier, selon

les modalités de la législation néerlandaise ;
- Agis Zorgverzekeringen établit un formulaire E.125 / SED S080 pour obtenir le

remboursement de la Belgique selon les modalités prévues par les Règlements
(CE) 883/2004 et 987/2009 portant sur la coordination des systèmes de sécurité
sociale ;

6. L’ambulance néerlandaise qui est intervenue pour une personne assurée aux Pays
Bas :

6.1 recueille les données d’identification du patient et celles de l’assurance soins de
santé auprès de laquelle l’intéressé est affilié,
- et facture les frais d’intervention au patient, selon les modalités de la

Zorgverzekeringswet (loi sur l’assurance soins de santé) ;
- le patient peut ensuite demander le remboursement aux conditions de son

assurance soins de santé néerlandaise.

7. L'ambulance néerlandaise qui est intervenue pour une personne assurée dans un
autre pays que la Belgique ou les Pays Bas, facture les frais d'intervention au patient
conformément à la réglementation néerlandaise.
Pour autant qu'un instrument de l'ordre juridique s'applique, le patient peut
demander à Agis Zorgverzekeringen le remboursement selon les tarifs et les
conditions de remboursement prévus par la législation néerlandaise.
Agis Zorgverzekeringen demande ensuite, conformément aux dispositions de
l'instrument d'ordre juridique international, le remboursement à l'organisme
assureur compétent dans le pays où le patient est assuré.

Dispositions communes

8. Les données d’identification du patient et celles de l’organisme assureur belge ou de
l’assureur soins de santé néerlandais auprès duquel l’intéressé est affilié, sont
basées sur les données des documents d’identité ou de sécurité sociale.
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9. Si le patient n'est pas en mesure de fournir les données d'identification requises,
l'établissement (de soins) ou le service ambulancier dont l'ambulance/SMUR est
intervenu(e) se met en rapport avec l'établissement de soins où le patient est
hospitalisé.

10. En cas de décès du patient lors d'une intervention transfrontalière d'ambulances
belges ou néerlandaises, respectivement sur le territoire néerlandais ou belge,
l'ambulance/SMUR qui est intervenu(e) peut porter en compte les frais
conformément aux paragraphes 1 à 7 compris.

Dispositions finales

11. En vertu de l’article 2 de la Décision du Comité de Ministres de l’Union économique
Benelux du 8 décembre 2009 concernant le transport transfrontalier urgent par
ambulance (M(2009)8), une évaluation de ce règlement financier aura lieu trois ans
après l’entrée en vigueur de cette Décision.

* * *
* *
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Exposé des motifs

1. Paragraphes 1 et 5 : les frais à porter en compte

1.1. Les frais que l'ambulance/SMUR belge intervenu(e) pour une personne assurée aux
Pays Bas peut porter en compte, conformément au paragraphe 1, s'élèvent à
533,27 EUR par demi heure entamée ou au montant s’y substituant.

1.2 Les frais que l'ambulance/SMUR néerlandais(e) intervenu(e) pour une personne
assurée en Belgique peut porter en compte, conformément au paragraphe 5, sont
calculés d’après le tarif horaire défini conformément à la Wet Marktordening
gezondheidszorg (loi sur la régulation du marché de santé,) et modulés selon le
temps écoulé entre la réception de l’appel par l’ambulancier et le moment où le
patient est pris en charge par l’hôpital, ou s’élèvent aux nouveaux montants s'y
substituant.

1.3 Les autorités belges et néerlandaises compétentes s'engagent à transmettre sans
délai à l'autre partie les éventuelles modifications apportées aux frais à porter en
compte.

2. Paragraphes 3 et 7

Les paragraphes 3 et 7 stipulent qu'un organisme assureur belge, ou Agis Zorgverzekeringen,
assume les frais liés à une intervention transfrontalière par ambulance pour une personne
assurée dans un autre pays que la Belgique ou les Pays Bas, pour autant qu'un instrument
d'ordre juridique international s'applique.

Par instrument d'ordre juridique international, il convient d’entendre :
� un règlement de l'Union européenne (p.ex. Règlement (CE) (CE) 883/2004 ou Règlement

(CEE) 1408/71),
� ou un règlement en application de la Convention relative à l'Espace Economique

Européen ou de la Convention conclue entre la Communauté européenne et ses États
membres d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part,

� ou un accord conclu entre la Belgique ou les Pays Bas et un ou plusieurs autres États
concernant la sécurité sociale.


